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L'ARTILLERIE DE MONTAGNE SUISSE

L'article de M. le lieutenant-colonel Repond sur l'obusier
de campagne et la reorganisation de l'artillerie que nous avons
publie dans notre livraison du mois dernier a provoque, cle

la part de nombreux officiers d'artillerie, de vives protesta-
tions. II en est toujours ainsi lorsqu'on emet des vues
nouvelles et qu'on rompt en visiere avec les idees etablies et les
prineipes admis depuis longtemps.

Une des phrases qui ont le plus pique au vif les artilleurs
est celle cpü se rapportait aux batteries cle montagne. En
indiquant oii l'artillerie pourrait puiser les ressources en
personnel necessaires au service cles nouvelles batteries d'obusiers,

M. le lieutenant-colonel Repond ecrivait :

« Que l'artillerie commence par supprimer ses batteries de
» montagne, dont l'inutilite est proclamee ä l'envi par les artil-
11 leurs et par l'infanterie, qui est censöe beneficier du con-
» cours cle ces pieces impuissantes. II y a une criante dispro-
11 portion entre la medioeritö averee des services de l'artillerie
» de montagne et le nombre d'hommes et de bötes de somme
» qu'elle emploie. Au surplus, la multiplication cles routes
» alpestres et la mobilite plus grande de la future artillerie
n ä tir rapide permettront d'amener du canon dans beaucoup
ii cle hautes vallees qui hü etaient fermees autrefois. Toute
ii spöcialite non pleinement justifiöe ötant nuisible ä une petite
» armee, ayons le courage de reconnaitre que nous avons fait
>•> fausse route en cloublant ie nombre cle nos batteries de mon-
» tagne au lieu de les supprimer eompletement. n

Cette condamnation sommaire cle l'artillerie de montagne
nous a valu de M. le major Souvairan, officier cl'instruction
d'artillerie, la lettre suivante, dont il nous demande l'inser-
tion:

•le me permets de venir vous communiquer les causes qui ont pu induire
M. le lieutenant-oolonel Repond en erreur sur l'impuissanoe de nos piecos de

montagne.



Revue militaire suisse PI. XII

.7

.'.

l .7.

ai nn

V

1. Sur la route du Saint-Bernard.
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2. Batterie au feu k, Ferret.
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3. A Ferret, en formation de parc.
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4. A Praz-de-Fort, une piece qui « se cabre ».
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5. En colonne de marche au col Ferret.
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6. A l'abreuvoir ä la Peulaz
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J'ai fait deux ecoles avec l'artillerie clc montagne, l'une. il y a einq ou six
ans, l'autre, tout dernierement ii Thoune et Erlenbach.

Ces cleux ecoles correspondent a deux phases bien distinctes de notre artillerie :

la premiere squs le regime de l'ancien Reglement, la seconde sous l'empire du
Projet cle nouveau Reglement pour l'artillerie de montagne, pour la premiere
fois applique pendant l'ecole que je viens cle terminer.

L'ancien Reglement donnait une tres grande importance a la forme : on
perdait un temps precieux ic enseigner aux hommes k partir de tel ou lel
pied, ä faire un mouvement d'une certaine maniere et pas d'une autre. C'etait
la periode ou rinstruetion theorique brillait dans tout son eclat: on y consa-
crait, pai- jour, trois ou quatre heures, et si on prelevait encore Ie temps
necessaire ä l'instruction de l'ecole du soldat, du service interieur, etc., il ne restait

pour l'instruction de l'homme a la piece qu'un minimum de deux ou trois
heures par jour.

Je dois avouer que l'ecole quo j'ai passee clans ces prineipes m'avait enleve
toute illusion sur la valeur de nos pieces de montagne : aucune precision.
aucune exactitude; deeidement le materiel ne valait rien. II me paraissait preferable

cle supprimer les batteries cle montagne, et j'aurais, ä ce moment, signe
sincerement l'article de M. le lieutenant-colonel Repond.

C'est clans ces dispositions que je commencais cette annee l'ecole do

montagne. Mais avec un nouveau Reglement, un nouveau plan d'instruction, tout
a change.

Ce Reglement esl ooneu dans un tout autre esprit. Cc n'est plus la forme
qui importe, mais la fonction, l'exactitude, la rapidite.

En outre, le plan d'instruction ramene rinstruetion thöoriquo k de justes
limites, clc teile sorte que nous avons garde les canonniers cinq ou six heures

par jour a l'instruction du service de la piece.
En travaillant clans ees idees nouvelles, nous sommes arrives, pour lc tir,

it, des resultats absolument incroyables pour qui ne los a vus.
Ces petites pieces cle montagne, qui, a ma premiere ecole, envoyaient leurs

projectiles dans toutes les directions, excepte la bonne, qui m'avaient enleve
toute confiance clans notre artillerie de montagne, se sont revelees, lorsqu'elles
furent bien servies, comme dos pieces d'une haute valeur balistique, d'une
remarquable exactitude. a dispersion trös faible.

L'opinion de M. lc lieutenant-colonel Repond et celle des artilleurs qu'il
invoque, repose certainement sur notre ancien Systeme d'instruction, sur notre
ancien Reglement ; juste peut-etre ii cette epoque, cette opinion est
actuellement eompletement erronee, et je considere comme un devoir do ne pas
la laisser s'aecrediter.

Un autre officier, qui a servi egalement clans l'artillerie de

montagne, nous öcrit ä ce möme propos :

« II serait cependant bon cle donner ä l'artillerie cle mon-
n tagne une consolation cles attaques temöraires et injustifiöes
» que hü adresse M. le lieutenant-colonel Repond. Je connais
» fort bien l'artillerie cle montagne pour en avoir fait partie,
n et j'estime que les conclusions de M. Repond temoignent de
11 plus de parti pris que cle connaissance des resultats cle tir
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11 de l'artillerie de montagne ; ceux-ci sont bons, etant donnes
» le röle de celte troupe et les conditions speciales dans les-
» quelles eile doit operer. t>

M. le lieutenant-colonel Repond a etö un peu absolu dans
ses attaques ; en somme, il l'affirme lui-möme, il n'a fait epie
reproduire l'opinion d'un grand nombre d'artilleurs, on ne
saurait donc lui en faire un reproche. Et cette opinion, quoi
qu'on dise, a un fond de vöritö. II est certain que notre
petite piece de montagne, bien servie, donne de bons rösultats

de tir; eile ne produit cependant pas plus et pas mieux
que ne lui conferent ses proprietes balistiques ; aucune
discussion ne changera sa table de tir, sa portee et sa pröcision.
On ne peut s'empöcher de trouver que la batterie de montagne
— en Suisse comme ailleurs — exige un personnel nombreux,
un grand nombre cle mulets ou cle chevaux, une masse d'im-
pedimenta considörable pour un effet, en definitive, assez
faible. Ce principe est si unanimement reconnu, que dans tous
les pays on chercbe ä amöliorer le materiel et ä introduire
une piece nouvelle capable cle fournir un rendement meilleur,
plus en rapport avec les forces de toute nature qu'immobilise
la batterie.

La question est tres complexe, eile best beaucoup plus que
celle du canon cle campagne ä tir rapide, comme le faisait
döjä ressortir Tetude du Projet de cauon de montagne d tir
rapide du capitaine autrichien von Fritsch, parue ici möme
en mars dernier.

On continuera, d'ailleurs, ä ecrire beaucoup sur l'artillerie
de montagne et ä faire cle nombreuses propositions sur les
conditions qu'elle doit remplir. Dernierement encore1, la
Zeitschrift für Artillerie und Genie publiait une etude du capitaine
d'ötat-major G. Räumlin sur le möme theme. Get officier con-
cluait en indiquant ce qu'il faut exiger d'un nouveau materiel
cle montagne. Selon lui, ce materiel doit presenter :

1° Facilite de fractionner la piece en un certain nombre de
fardeaux capables d'ötre transportes par des animaux cle bat;
cbaque fraction donnant son maximum cle rendement. Mais

pour qu'on puisse reellement parier cle progres, — que le

capitaine Bäumlin demande, — il faut, en outre, que :

1 Livraison de juillei 1899.
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2° a) la portöe et la vitesse initiale soient notablement aug¬
mentees ;

b) la dotation en munitions soit majoröe d'un tiers, et

portöe de 90 ä 120 coups ä la batterie ;

c) la mobilite cle la batterie et faculte d'une direction
unique de la batterie et cle la conduite du feu ne
soient nullement amoindries ;

dj la longueur de la colonne ne soit pas augmentee ;

Enfin, — conditions moins importantes, — que :

e) la vitesse du feu soit teile, qu'une fois le tir regle, on
puisse, ä certains moments, couvrir le but de
projectiles. II faudrait donc obtenir une vitesse cle 4 ou
5 coups par minute. Le Systeme de fermeture cloit
ötre simple, et toute eomplication inutile, teile que
l'arme automatique, demande ä etre öcarte. Et enfin,
en raison des difficultös de logement et d'entretien
en montagne, il faut rechercher les Solutions qui
permettent cle reduire le nombre d'hommes ou cle

chevaux, en tant que cette reduction ne porte pas
prejudice ä la rapidite du tir.

Tout le monde peut souscrire ä ces conclusions. Mais, nous
ne sommes plus d'accord avec le capitaine Bäumlin lorsqu'il
propose l'introduction de canons demontables. Ges canons ont
fait leurs preuves. Bien que les Anglais les aient adoptes pour
leurs armees coloniales, ces canons, soi-disant demontables,
ne se laissent souvent que difficilement devisser apres le tir et

exigent un temps considörable pour le chargement et le dö-

chargement du mulet, le montage de la piece et sa mise en
batterie. Ce materiel ne nous convient nullement.

En attendant qu'on ait trouve le veritable matöriel de
montagne ä tir rapide, moderne, nous continuerons ä utiliser notre
piece actuelle et ä lui faire rendre tout ce qu'elle peut
produire.

C'est ce qu'ont dejä cherche ä faire les deux batteries I et
2 dans les manoeuvres qu'elles viennent d'executer dans le
Val Ferret, sous l'habile direction cle M. le colonel Fama.
Nous donnons avec la presente livraison un certain nombre
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de phototypies representant ces batteries dans diverses situations.

Le service qu'elles viennent d'accomplir a etö des plus
interessants non seulement par le programme du cours, mais
surtout par les comparaisons qu'il a permis d'etablir entre les
deux batteries.

On sait que leur recrutement differe du tout au tout. La
batterie 1 est tiree entierement du canton du Valais. Son
personnel est exclusivement montagnard. On s'en apercoit dans
les marches oü se manifestent Tendurance et la patience du
Valaisan.

La batterie 2 est recrutee föderalement. Vaud, Fribourg,
Neuchätel lui fournissent des hommes, Ici, le personnel n'est
plus exclusivement montagnard. Le Jura industriel fournit sa

part.
C'est une erreur, croyons-nous. ün horloger du Jura, un

monteur cle boites de Ste-Croix n'ont pas les qualites voulues

pour faire l'artilleur de montagne. II ne suffit pas d'elre ne ä

1000 ou 1100 metres d'altitude pour les posseder. Aussi
remarque-t-on, cians la batterie federale, une certaine gau-
cherie clans le maniement du mulet, et une endurance moindre
dans la marche en haute montagne.

II serait facile cle remedier ä ces imperfections par un
recrutement plus logique du personnel de la batterie 2. Les

Alpes vaudoises et fribourgeoises disposent d'une population
süffisante pour qu'on puisse se dispenser cle mettre ä contribution

les industriels du Jura. Rien ne les prepare au service
de Tartillerie de montagne.

Ajoutons, d'autre part, epie le service des pieces est plus
rapide dans la batterie föderale. Les bons pointeurs y sont
plus nombreux et plus prompts.
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